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Votre Carnet d’adresses Fougères Communauté

Pour vous renseigner sur les t axis à
la demande, prendre rendez-vous
avec l’architecte conseil, avoir des
informations sur le p arc d’anima -
tion de l’Aumaillerie, ou pour tous
renseignement s concernant les ser -
vices de la communauté :

Fougères Communauté
l’Aumaillerie
35133 La Selle-en-Luitré - Tél 02 99 94 50 34
fougerescommunaute@wanadoo.fr

Pour programmer une visite de groupe sur un site naturel :
06 80 35 98 07

Base de Loisirs de Chênedet
La ferme de Chênedet, Landéan
Tél 02 99 97 35 46

Bibliothèques
Beaucé, tél. 02 99 13 33
Billé, tél. 02 99 97 60 33
Combourtillé, tél. 02 99 97 61 50
Dompierre-du-Chemin, 
tél. 02 99 97 97 99
Fleurigné - la Chapelle-Janson, 
tél. 02 99 95 20 46
Fougères, tél. 02 99 94 88 50
Javené, tél. 02 99 99 15 40
Laignelet, tél. 02 99 99 38 64
Landéan, tél. 02 99 97 35 26
Lécousse, tél. 02 99 94 43 66
Le Loroux, tél. 02 99 95 29 08
Luitré, tél. 02 99 18 81 37
Parcé, tél. 02 99 97 64 63
Parigné, tél. 02 99 97 30 56
Romagné, tél. 02 99 98 93 32

Centre Culturel Juliette Drouet
rue du Gué Maheu, Fougères
Tél 02 99 94 83 65

Fourrière animale
Refuge de Bonne-Fontaine, Romagné
Tél 02 99 98 89 67

Gardez cette information 
près de votre téléphone

« Allo Taxi ! » la course à 3,50 €
Six sociétés de taxi ont passé convention avec
Fougères Communauté. 
Dés que vous avez réceptionné vos tickets, vous pou-
vez contacter l’une d’elles, à votre choix :

- Taxi intercommunal Charles Sagot, à Javené 
tél. 02 99 99 87 85 ou 06 60 24 96 36
- Taxi des Landes à S t-Sauveur-des-Landes 
tél. 02 99 98 82 62
- Taxi Pascal Thomas à Fougères et Lécousse  
tél. 02 99 94 20 94
- Taxi Franck, à Fougères et Lécousse 
tél. 02 99 94 40 17
- Taxi Gohin, Fougères – la Chapelle-Janson
tél. 02 99 99 89 80
- Taxi Christian Galeine, Fougères – Romagné
tél. 02 99 94 20 05

Une fois arrivé à votre destination, vous présentez
votre ticket au chauffeur, il y indiquera le nombre de
kilomètres parcourus. Votre signature confirmera.
La course vous aura coûté le prix de ce ticket
(3,50 €). 
La société de Taxi se fera régler la différence
auprès de Fougères Communauté. 
De votre côté, 
vous n’aurez rien d’autre à débourser.

Ecole de Musique
Centre culturel des Urbanistes, 
Fougères,
Tél. 02 99 94 37 92

Ecole de Dessin
Centre culturel des Urbanistes, 
Fougères,
Tél. 02 99 94 11 13

Habit at et Développement
(Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat -OPAH)
46 Bd Jean Jaurès, Fougères
Tél 02 99 17 08 68

Office de T ourisme
2 rue Nationale, Fougères
Tél 02 99 94 12 20
www.ot-fougeres.fr

Piscine
49 av. G. Pompidou, 
Fougères
Tél 02 99 94 37 93



Fougères Communauté 
propose différent s services...

Des services qui s’ajoutent à ceux
des communes et cela, surtout
depuis le 1er janvier 2003, après la
décision du Conseil Communautaire
et des Conseils Municipaux de redé-
finir les statuts et les compétences de
notre Communauté.

Ainsi, Fougères Communauté
intervient sur des domaines qui
touchent directement au dévelop-
pement solidaire du territoire
comme à la qualité de notre vie au
quotidien : le développement éco-
nomique (largement présenté dans la

précédente « Lettre » - n° 30), l'aména-
gement de l'espace, les équipe-
ments et services à vocation com-
munautaire, l'habitat, la voirie d'in-
térêt communautaire, l'assainisse-
ment non collectif...

Cette redéfinition s'est notamment
concrétisée par la prise en charge de ser-
vices dont la vocation était manifestement
communautaire. 
En plus de l'économie, ils concernent en
particulier les bibliothèques, les écoles de
musique et de dessin, la piscine, le centre
culturel Juliette Drouet et le théâtre Victor
Hugo.

D'autres équipements et services sont
également placés sous la responsabilité
de Fougères Communauté : les taxis à la
demande, le centre de loisirs de
Chênedet, le centre hippique de
Montaubert, le service de la fourrière ani-
male et l'entretien des sentiers de randon-
nées, ainsi que la valorisation des espa-
ces naturels sensibles du Conseil
Général comme la tourbière de Parigné,
les landes de Jaunouse et le Saut
Roland.
Cette "mise en commun" des moyens tra-
duit dans les faits la solidarité entre les

communes et la possibilité pour les habi-
tants de notre territoire de bénéficier de
conditions d’accès équivalentes pour les
mêmes services.
C'est cette même volonté de solidarité
qui a conduit Fougères Communauté à
se substituer aux communes dans le
financement du Service Départemental
d'Incendie et de Secours, de la Mission
Locale, du Pays d'accueil touristique, ainsi
que d'autres structures de Pays.

Je souhaite que
vous puissiez
bénéficier des ser-
vices de Fougères
Communauté dans
les meilleures
conditions possi-
bles et je vous
adresse tous mes
voeux pour 2006.

(3

Louis Feuvrier
Président de Fougères Communauté 

«TAXI !» ... Le bon ticket 
Ce n’est ni l’âge, ni le handicap, ni l’absence de véhicule ou de
permis qui doivent vous empêcher de vous déplacer . 
Le ticket-t axi offre la possibilité à de nombreux habit ants de
Fougères Communauté de se déplacer sur l’ensemble du
territoire de la communauté de communes... pour 3,50 € seu-
lement. 
Environ 5 000 ticket s sont vendus chaque année.

Le service fonctionne tous les jours 
de 7h à 19h.

Le nombre de trajets est limité à 75 par an et par
personne.
Pour les 50 premiers trajets, votre participation
sera de 3,50 € (le prix d’un ticket)  – Un aller-
retour vous coûtera donc 2 tickets, soit 7 €.
Quand vous aurez épuisé ces 50 tickets,  les 25
trajets suivants seront majorés à 7 €.

Pour obtenir vos ticket s-taxi

Il vous suffit de remplir une demande auprès de
votre mairie (ou au CCAS de la Ville de
Fougères pour les personnes à mobilité réduite
habitant la ville centre).
Vous joignez un chèque à votre demande : son
montant varie en fonction du nombre de tickets
que vous souhaitez acheter.
Vous adressez votre demande et votre chè -
que à Fougères Communauté : V oir adresse
ci-contre. Les tickets vous seront adressés en
retour à votre domicile.

En 2005, la communauté a consacré une enveloppe 
de 49 200 € au financement de ce service.

Quelques restrictions cependant :
Le service est limité aux déplacements réalisés dans le périmètre du territoire
de Fougères Communauté (18 communes).
Vous ne pouvez pas utiliser le ticket-taxi pour vous rendre régulièrement à votre
travail. Vous ne pouvez pas, non plus, l’utiliser pour des déplacements scolai-
res ou pour les déplacements pris en charge par la sécurité sociale.

Dans quelles conditions ?

Si vous habitez l’une des 15 communes rurales de la communauté de
communes, ou les secteurs ruraux de Javené et de Lécousse : vous y
avez droit.

Si vous habitez Fougères ou les secteurs urbains de Lécousse et
Javené, vous le savez : la ligne de bus du Surf passe près de chez
vous… 

Par contre si vous souffrez d’une mobilité réduite (carte Cotorep d’inva-
lidité à 80%), vous pouvez aussi avoir recours au service Taxi de
Fougères  Communauté, dans les mêmes conditions.

En 2006, le Conseil communautaire a décidé d’étendre le dispositif (sur avis
motivé des présidents de CCAS) à des personnes résidant à Fougères,
Lécousse et Javené, bénéficiaires de l’APA (Allocation Personnalisée à
l’Autonomie), qui, sans être titulaires de la carte d’invalidité, éprouvent cepen-
dant des difficultés à se déplacer y compris dans l’usage des transports en com-
mun.

Pour vous ce sera : 3,50 € la course
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Opération Programmée d’Amélioration de l’Habit at
C’est une aide directe aux proprièt aires 

Depuis 2002, année du lancement de l’opération, 322 logement s ont
été créés ou réhabilités grâce  à  l’aide directe versée aux propriét ai-
res.
Ce  sont aussi aut ant de chantiers qui ont alimenté les carnet s de
commande des entreprises (locales not amment) pour un mont ant
global de travaux de 4 millions d’euros (dont 1,8 millions financés p ar
des subventions).

Contact :
« Habit at et Développement », 

(46 bd J.Jaurès à Fougères, 
Tél 02 99 17 08 68) qui vous renseignera
sur les conditions à remplir en tant
que propriètaire (occupant ou bail-
leur) d’un bâtiment de plus de 15
ans, afin de bénéficier du dispositif
(conditions de ressources, nature
des travaux...)

En complément des sub-
ventions de l’ANAH,
Fougères Communauté
(depuis 2003) apporte
une aide spécifique  aux
propriétaires occupants
(50 000 € ont été versés
en 2004).
Fin 2005, Fougères
Communauté a décidé
d’élargir le nombre de
bénéficiaires en créant

une aide spécifique
en faveur des pro-
priètaires occupants
dont le niveau de
ressources se révè-
le légèrement supé-
rieur à celui retenu
dans le cadre de
l’Opération.

Le territoire de Fougères Communauté regroupe 41 000 habit ants... répartis sur nos 18 communes. 
Pour eux, la communauté a l’ambition de favoriser une offre de logement s adaptée aux différent s
besoins (selon l’âge, le niveau de revenu, la situation familiale...) et de rép artir cette offre sur l’ensem -
ble des 18 communes.
Cette volonté se traduit p ar la mise en place de différent s dispositifs qui génèrent le versement d’aides
directes aux proprièt aires privés, aux communes ou aux organismes de logement social...

L’aide à la création de 
lotissement s communaux.
La subvention versée aux communes,
génère de fait une économie pour l’acqué-
reur. 

En 2004 et 2005, la communauté a ainsi
apporté son aide à la création de lotisse-
ments communaux :

à Fleurigné : « Bellevue », 
à la Chapelle - Janson : « Le Chênot », 
à Le Loroux : « le Chant des oiseaux », 
Dompierre-du-Chemin : « Le Saut Roland », 
à Luitré : « Les Fontaines »...

L’aide à la création et à la réhabilit ation
de logement s sociaux
La communauté subventionne la construc-
tion et la réhabilitation des logements mais
aussi l’aménagement de leur environne-
ment.

En 2004 et 2005, la communauté a ainsi
participé à la réhabilitation de logements
sociaux à la Chapelle-Janson, Le
Loroux, Parcé et Parigné...

L’aide à l’aménagement de 
logement s sociaux adaptés
La communauté octroie des subventions
aux communes, CCAS, opérateurs HLM,
pour des travaux réalisés dans des loge-
ments sociaux et destinés à les adapter
aux personnes âgées ou handicapées.

La qualité de la vie pour chacun... c’est  de pouvoir disposer d’un  logement adapté à ses besoins

Des aides directes à  l’habit at

Fougères Communauté a confié à « Habitat et
Développement » l’animation et le suivi de l’opéra-
tion (50 000 € par an).
Le dispositif est financé par l’Agence Nationale
d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) le Département,
la Région et Fougères Communauté.

L’opération Programmée
d’Amélioration de l’Habit at
s’est traduite en 3 ans p ar :

la création 
de 17 logement s locatifs,

la réhabilit ation 
de 121 logement s locatifs,

la réhabilit ation 
de 184 résidences princip ales 
occupées p ar leur propriét aire.

Des aides pour un lotissement
communal à Dompierre du Chemin

... et au Loroux...

Lotissement s, logement social...
Une aide directe 
aux communes 
et aux opérateurs

Par des dispositifs de subventions spé -
cifiques (100 000 € p ar an) définies en
fonction de la nature des opérations
immobilières, du positionnement géo -
graphique des projet s... la communauté
participe à la diversification et à la
répartition de l’offre de logement s sur
tout son territoire.

Pour ces aides, des critères d’attribu -
tion sont retenus qui visent à privilégier
les communes les plus éloignées de la
ville centre et de l’autoroute.

Un exemple d’aménagement de confort
réalisé dans le cadre de l’opération 



Vous souhaitez faire
construire 

ou réaliser des travaux dans
votre logement, 

candidat à l’achat, vous
avez eu le coup de coeur mais
vous souhaitez prendre un
avis complément aire… 
Jugez p ar vous-mêmes s’il
vous est utile de prendre ren -
dez-vous avec Marie-Jeanne
Guillerm. 

Vos questions peuvent être
diverses, ses compétences
le sont aussi : 

conseils en urbanisme, 
informations sur les règles

en matière de sécurité, 
en zone patrimoniale pro-

tégée… 
mais aussi sur le montage

de votre dossier, 
le dépôt du permis de

construire, 
expertise, 
préconisations pour vos

aménagements intérieurs… 

«  Le premier contact se fait
souvent sur dossier, précise-
t-elle. Venez avec tous les
documents en votre posses-
sion : les documents d’urba-
nisme, des photos, des plans
parcellaires… »

Dans un second temps,
Marie-Jeanne Guillerm peut
poursuivre son assistance en
vous accompagnant sur le
site.

Avant même votre premier
rendez-vous, Marie-Jeanne
Guillerm vous adresse ce
conseil : « Si vous êtes can-
didat à l’achat d’un logement,
d’une parcelle à construire,
exigez un certificat d’urba-
nisme. 

Si vous avez du mal à le lire,
prenez contact avec moi. Si
ce certificat n’existe pas, exi-
gez les règlements d’urba-
nisme (règlement de lotisse-
ment par exemple) qui
concerne le bâtiment ou le
terrain…. »

Marie-Jeanne Guillerm, reçoit
dans les bâtiment s de
Fougères Communauté (p arc
de l’Aumaillerie) tous les ven -
dredis après-midi, sur rendez-
vous. 
Téléphone : 02 99 94 50 34.

Fougères Communauté finan-
ce à 25% ce service qui, pour
vous, est totalement gratuit.
Le Conseil Général prend à sa
charge les 75% du coût res-
tant.

(5

Vous achetez un logement, vous souhaitez
faire des transformations, faire construire…

Les conseils gratuits d’un architecte 
professionnel

L’aire de covoiturage
40 places aménagées

Un cheminement y est également aménagé en prévi-
sion de l’aménagement d’un arrêt des cars « Illenoo »
de transports en commun.
Le terrain a fait l’objet d’un empierrement provisoire qui
cèdera la place à un revêtement définitif, au printemps,
dès que les conditions climatiques le permettront... Ce
sera aussi l’heure de l’engazonnement des espaces verts.

Des Elus 
membres de la 
commission Travaux 
de Fougères
Communauté, 
à l’ouverture de l’aire 
en décembre  dernier :
MM Janvier (Parigné),
Tancerel (Lécousse), 
du Plessis de Grenedan
(Luitré), 
Mme Beaucé (La
Chapelle-Janson) et 
M. Cherel  (Adjoint au
Maire de Romagné).

L’opération a été menée et financée p ar Fougères
Communauté (40 000 €) sur un terrain propriété du
Conseil Général.

A noter :  des sites associatifs
existent sur internet  pour vous aider
à organiser votre covoiturage.
Tapez «covoiturage» dans votre
moteur de recherche, 
vous en trouverez la liste....

Problèmes juridiques, 
informations 
financières...

Les permanences 
de l’ADIL

Fougères Communauté
cotise pour vous permettre
d’accèder gratuitement aux

permanences 
hebdomadaires de l’Agence

Départementale  pour
l’Informations sur le

Logement 
(Problème de co-propriété,
rapports entre locataires et

propriètaires...).

Tous les jeudis 
de 10h30 à 12h30, 
à la Chambre de

Commerce et d’Industrie
(50 rue Nationale 

à Fougères). 
Sans rendez-vous.

Marie-Jeanne Guillerm est Architecte
conseiller du Conseil Général. 
Grâce à une convention signée entre
le département et la communauté de
communes, elle vous fait profiter gra-
tuitement de son expertise et de son
assistance.

Vous vous rendez tous les jours à Rennes par exemple
pour votre travail et vous avez saisi tout l’intérêt du
covoiturage...
Depuis le 9 décembre dernier , vous pouvez fixer ren -
dez-vous à vos co-voyageurs à Romagné... et laisser
votre véhicule sur l’aire de covoiturage aménagée à
cette intention près du rond point de l’échangeur .

à Romagné

A savoir par ailleurs ...

23km de voirie d’intérêt 
communaut aire sont placés sour
la responsabilité de Fougères
Communauté.

En 2005, 64 500 € ont été consa -
crés à leur entretien et 40 000 € de
travaux d’aménagement y ont été
réalisés.



Egaré ou abandonné, un animal
errant sur la voie publique, doit être
pris en charge.  Les  mairies, la
police, la gendarmerie, les pom-
piers… y veillent. Les animaux diva-
gants sont regroupés à la Fourrière,
sur le site de la Sermandière.
En 2004, l’association « Les Amis des
Bêtes » - gestionnaire de la Fourrière
par délégation de la communauté de
communes - a ainsi recueilli 155
chiens et 61 chats errants 

A l’arrivée d’un animal, les gestionnai-
res de la Fourrière, sont tenus de tout
mettre en oeuvre pour en retrouver le
propriètaire. « Sous huit jours ouvra-
bles » précise Paulette Rouxel, prési-
dente de l‘association.

« Pour les animaux tatoués, la
démarche est facilitée, ajoute-t-elle,
nous avons accès aux fichiers de la
Société Centrale Canine. 

Sur les 155 chiens ramassés l’an der-
nier, 81 ont pu retrouver leur maître,
grâce au tatouage.  Pour les animaux
non tatoués, nous insérons des
annonces dans la presse, nous
demandons l’aide des mairies… »

Si à l’issue des huit jours, les démar-
ches effectuées pour retrouver le
maître demeurent infructueuses, les
« Amis des Bêtes » accueillent alors
l’animal dans le refuge de Bonne-
Fontaine (sauf en cas de comporte-
ment agressif, de maladie...) 
L’animal sera vacciné (si besoin),
tatoué...
Il devient candidat à l’adoption. 

Le refuge de Bonne-Font aine
repose sur une équipe de bénévoles
et 3 salariés.
Chaque année, 150 chiens environ
quittent le refuge pour rejoindre un
foyer ...(6

Le Centre de Fougères réunit 32 pompiers professionnels et 70 volontaires. 
En 2005, il a effectué plus de 1 800 interventions sur le territoire. 

La majorité des appels qui parviennent au Centre
de Fougères  concernent  le secours aux personnes
(avant le secours routier et les incendies).

A Romagné, au Centre de Première Intervention,
les  22 pompiers volontaires ont effectué 135 sorties
en 2005. 
Le Centre de Romagné a considérablement dyna-
misé son action au cours de ces dernières années.
Centre de proximité, il garantit à la population des
communes voisines une rapidité d’intervention sou-
vent déterminante dans  le secours aux personnes.

Sa proximité avec l’A84 en fait en outre un point de
départ privilégié pour les secours routiers. Le
Centre est d’ailleurs équipé d’un véhicule spécialisé
pour les interventions sur autoroute.

En 2007, ce Centre devrait emménager dans un
nouveau bâtiment (situé à proximité de l’échangeur

de l’autoroute). Les travaux seront lancés en 2006. 

Chez nos pompiers, le recru-
tement de volontaires se
porte bien. 
C’est sur un contingent de
volontaires que repose le
Centre de Romagné.
A Fougères, en 3 ans, leur
nombre est passé de 40 à 70.
« Nous rencontrons en pays
de Fougères, une population
jeune, active...»  constate le
commandant Gouëzec, qui a
dirigé les centres pendant
ces 5 dernières années, ...
Parti pour Rennes en décem-
bre dernier, le commandant
Gouëzec vient d’être rem-
placé par le capitaine
Chauvet.

La sécurité publique....
Les Centres de Secours, un service de proximité

Fougères Communauté p articipe en lieu et place des 18 communes au financement du Centre de
Secours de Fougères et à celui du Centre de Première Intervention de Romagné = 1 380 000 € par an.

Si vous trouvez un animal errant
Vous devez informer les services de
votre mairie, la police, la gendarmerie,
les pompiers ou un vétérinaire. Lesquels
prendront contact avec les « Amis des
Bêtes ».

Si votre animal s’est échappé
Contactez l’association. S’il a eu la
chance d’être recueilli par ses services,
vous pourrez le récupérer aux heures de
permanence. Il vous sera demandé la
somme de 17,50 € (pour défraiement
des démarches entreprises par l’associa-
tion pour tenter de vous retrouver). Si
votre animal n’était pas tatoué (et rappe-
lons que le tatouage a été rendu obliga-
toire par la loi du 6 janvier 1999) il vous
sera facturé une somme allant de 28 à
34 € (défraiement + frais de tatouage).

En 2000, Fougères Communauté a confié la gestion du Service de
la Fourrière animale à l’association « Les Amis des Bêtes »
(15 000 € par an) .

Les Amis des bêtes, 
Refuge de Bonne-Font aine,
Romagné, tél. 02 99 98 89 67
Du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30. 
Le dimanche de 9h à 1 1h.

Le service public de la Fourrière

La santé publique et la protection des animaux

Les pompiers au Forum des Métiers : 
à la rencontre des jeunes



La valorisation de notre environnement...

C’est dans notre « Nature »
Notre territoire est riche de sites naturels remarquables .

Fougères Communauté s’implique dans leur animation et leur valorisation.

Les Landes de Jaunouse

Le Saut RolandLa Tourbière de Parigné

Pour l’entretien 
de ses 180 km 
de sentiers 
de randonnées ,
Fougères
Communauté
recourt aux services
de l’association
« Etudes et
Chantiers de
Bretagne »
(45 000 € par an).
Elle accompagne
ainsi en même
temps la démarche
sociale de ce 
partenaire spécialisé
dans les chantiers
d’insertion.

La communauté de communes a créé
en 2005, un poste d’animatrice Nature.
Muriel Julita est chargée de mettre en
place des interventions et des anima-
tions (scolaires et grand public) : sur la
base de loisirs de Chênedet, les landes
de Jaunouse, à la Tourbière de Parigné.
Elle organise des visites de groupe sur
rendez-vous : tél. 06 80 35 98 07.

En 2006, la communauté a en projet de
développer sur ses sites naturels, une série
d’animations et d’événements Grand
public. 
Afin d’accompagner cet « élan Nature »,
elle vient de recruter, pour 2 ans, un jeune
« apprenti » du Centre de Formation « La
Lande de la Rencontre » ( BTS Animation
Nature ).
Son poste sera basé à la maison de la
Tourbière, à Parigné. Il permettra ainsi
d’organiser une permanence d’accueil
régulière sur le site.

Le développement de ces actions
grand public d’éducation à l’environne-
ment est inscrit dans le Contrat Eau
Paysage Environnement que la
Communauté a signé avec le
Département.

Fougères
Communauté  

a aménagé,
l’ét ang de

Galaché , il y a
6 ans... pour

les promeneurs
et les pêcheurs. 
Les travaux ont

été 
réalisés en 

partenariat avec
l’association 

la Gaule
Fougeraise.

DES EMPLOIS NATURE
ET DES ANIMATIONS 

A Chênedet.
Pôle d’hébergement (gîtes, aire de camping), ferme

équestre, étang et plage, Crapa... composent une
offre de loisirs de plein air dont la communauté a confié la
gestion au CIAPA. Ici, l’offre est pensée pour s’adapter au
public le plus large : famille, écoles, randonneurs, person-
nes handicapées, associations, comités d’entreprises...

Fougères Communauté contribue au financement du fonc-
tionnement de la base de loisirs de Chênedet (72 000 € de
subvention annuelle d’exploitation).

En 2006, la communauté lance une étude afin de définir
un programme de développement de cet équipement
majeur. L’étude devra notamment intégrer la Haute Qualité
Environnementale dans l’aménagement des équipements.

En 2006 encore, ont lieu les travaux de remise aux nor-
mes du gîte principal (130 000€).

Notre environnement privilégié favorise
les activités liées au plein air. 
Parmi elles, les activités équestres pro-
posées par les deux sites de Chênedet
et  de Montaubert... l’un et l’autre placés
sous la responsabilité de Fougères
Communauté. 
Equitation grand public et scolaire,
accueil de groupes de personnes han-
dicapées, randonnées... l’offfe équestre
est complète sur notre territoire.

Le site de Chênedet est en outre apte à
assurer l’hébergement (départ de randos,
stages, classes vertes...)

A Montaubert, en 2005, Fougères
Communauté a réalisé des travaux de
mise en sécurité (10 000€). Elle a
assuré la réfection du sol du manège
couvert en 2004. Cette année, les tra-
vaux concerneront la réalisation d’une
couverture sur la fumière du centre afin
de garantir la qualité environnementale. (7

Fougères
Communauté a confié

l’exploitation du 
centre hippique de

Montaubert à Alain et
Bénédicte Bourdon.

La base de Loisirs de Chênedet : une plage refaite 
« à neuf» en 2005 : 800 tonnes de sable « importés » sur le site

Ces trois sites sont propriété du Conseil général.
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Le sens de l’événement
C’est notre  « Culture »
La programmation du  Centre culturel séduit : l’an p assé, il a enregistré 65 000 entrées.... 
Mais l’une de ses réussites c’est aussi d’avoir su créer une synergie avec d’autres Centres culturels (V itré, S t-
Aubin-du-Cormier) ...  afin d’organiser , à l’Est de notre dép artement d’Ille-et-V ilaine, un pôle d’offre culturelle
qui tient honorablement  sa place face à l’offre rennaise.

Le parc d’animation de
l’Aumaillerie ouvrira pour la pre-
mière fois ses portes en avril
prochain, à l’occasion des
Fougerelles.
C’est notre nouveau lieu de ren-
dez-vous autour d’événements
culturels et sportifs : la grande
salle est conçue aussi bien pour
l’accueil de salons économi-
ques que de grands spectacles
- 7 000 spectateurs debout,
2 000 assis - ou pour des ren-
contres sportives (2740 m2).
Une seconde salle - plus petite :
760m2 - équipée d’une scène
et de dépendances (vestiaires,
office traiteur...) - est dédiée à
l’organisation de spectacles de
moindre envergure, de séminai-
res...

La création du parc d’animation
a généré un coût de 5,35 mil-
lions d’euros . Elle a bénéficié
d’aides importantes (76% de
subventions) de la part de
l’Europe, de l’Etat, de la Région,

du Département, de la Ville de
Fougères...
Le coût supporté par la commu-
nauté se traduit par une annuité
de 94 000 € sur 20 ans.

Le conseil communautaire a
opté en décembre dernier pour
une gestion en  régie de l’équi-
pement.

Cela signifie que c’est aux servi-
ces de Fougères Communauté
qu’il revient de faire vivre le parc
avec ses partenaires (CCI,
Centre culturel, associations...)
C’est aussi à Fougères
Communauté que vous vous
adresserez si vous êtes respon-
sable d’association,
porteur d’un projet de
spectacle ou d’anima-
tion...

Un groupe de travail
définira prochainement
les tarifs de location.

Nougaro, Julien Clerc,
Juliette Greco, William
Sheller, Francis Perrin,
Jacques Weber, Michel
Boujenah, Mauranne,
Djamel Debouze... Tous
ces noms-là ont fait un
jour l’affiche fougeraise
au Centre culturel... 
Si ces grands rendez-
vous participent à sa

réputation, le Centre cul-
turel lève aussi le rideau
sur les spectacles
« découverte »  (parfois
de vraies révélations)...
et s’affirme comme le
partenaire du réseau
associatif (qui trouve là
un lieu d’accueil et un
centre de ressources
professionnel).

Sur tout le territoire du
Pays de Fougères, le
Centre culturel joue son
rôle de diffusion en
sachant aussi délocali-
ser ses spectacles  et
ses animations dans les
communes.

C’est le cas du festival
annuel des « Flambées
musicales » co-organisé
avec l’école de musique
et qui répartit sa pro-
grammation sur les
communes de la com-
munauté, du Coglais,
d’Antrain... C’est le cas
encore avec le salon du
livre qui organise des

visites d’auteurs dans
les écoles des différents
cantons .

Mais plus encore, en co-
organisant sa program-
mation avec les Centres
culturels voisins de Vitré
et St-Aubin-du-Cormier,
en s’imposant comme
un relais du festival
départemental du Grand
Soufflet, en créant des
liens avec le Théâtre
National de Bretagne...
notre Centre culturel a
gagné sa place sur la
carte départementale
des rendez-vous cultu-
rels.

Le Centre culturel Juliette Drouet

Sur les 65 000 entrées enregistrées l’an passé,
18 000 sont une réponse à une programmation
associative accueillie dans les murs du centre
culturel.

Le Théâtre
Victor Hugo

Au Festival des Voix, une moyenne de 4 000 entrées.

Fougères Communauté a confié à l’Office culturel,
la gestion et la programmation du Centre culturel
Juliette Drouet et du Théâtre V ictor Hugo.

En 2006, à l’Aumaillerie

Un nouvel esp ace pour nos grands rendez-vous

Le Salon du Livre :
12 000 visiteurs chaque année, 
des auteurs en visite dans les
classes (250 en 2005 pour 5 000 
élèves concernés...)
Le salon du livre mobilise le cen-
tre culturel (organisateur) mais
aussi le réseau des bibliothèques 
et les deux écoles d’art.

Un « Centre » peut aussi devenir Passerelle »
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Les prochains Rendez-
vous

Le festival annuel
des Flambées
Musicales - 
du 3 au 16 février 2006
(concerts dans les égli-
ses, les Centres cultu-
rels.... à Fougères,
Parcé, Landéan...)

Les mercredis 
musicaux
Concerts gratuits des élè-
ves de l’école.
Prochaines dates : les 15
février et 29 mars à
18h30, Théâtre Victor
Hugo.

Concert s 
dans les communes
Date à retenir : le samedi
18 mars, église de
Laignelet.

Fest-Noz annuel de
Parcé
Il aura lieu cette année le
vendredi 2 juin (en lien
avec les associations de
la commune).

Pour éveiller et cultiver nos t alents
Les écoles d’art
660 élèves fréquentent l’école de musique sur une gamme instrument ale extrêmement variée. 130 élèves se ren -
dent chaque semaine à l’école de dessin. Mais que nous soyons élève ou non... chacun de nous a régulièrement
l’opportunité de fréquenter l’une ou l’autre de ces écoles intercommunales : à l’occasion d’une exposition, d’un
concert, sur le salon du livre, dans la classe même de nos enfant s. Car hors les murs, les écoles d’art p articipent
activement à la diffusion culturelle.

De la création de son petit atelier d’artistes, rue
des Près, à la direction de l’école intercommu-
nale de dessin, Michelle Moncomble a consa-
cré 37 années de sa vie à l’enseignement artis-
tique.
Outre les cours aux enfants, ados et adultes,
elle a impulsé avec son équipe de professeurs,
l’ouverture de l’école à des cycles de confé-
rence, à des accueils d’artistes en résidence, à
des actions intergénérations...

Depuis sa création, l’école a été dirigée  p ar Michelle Moncomble. 
Au 1er janvier 2006, c’est Laurence Briand qui lui a succédé.

L’école de musique L’école de dessin

32 professeurs encadrent la formation des
élèves.
L’école est aussi un berceau pour l’éclosion
de nouvelles formations musicales : des
formations  « maison » telle la « Classe
Sax » ou bien des groupes nés dans ses
rangs et appelés ensuite à vivre leur propre
vie... avec le soutien des professeurs si
besoin.

3 professeurs encadrent les ateliers
enfants, ados et adultes. 
Apprendre à regarder autrement, offrir à sa
main la liberté (et la technique) pour tra-
duire ce regard et le faire partager.... C’est
cela entre autre que l’on apprend à l’école
de dessin (à tous les âges).
Une école qui s’ouvre aussi à d’autres élè-
ves : ceux des établissements scolaires.
Chaque année des modules d’accueil
concerne une dizaine de classes de
Fougères communauté.

« Musique à l’école»
Ils sont cinq musiciens inter-
venants rattachés à l’école (le
dispositif est financé par le
Conseil Général).

Leur mission : développer l’éducation musicale
des enfants dans le milieu scolaire.

Ainsi, au cours de la dernière année scolaire,
les musiciens intervenants ont « visité » 160
classes , pas moins ; 3 400 enfants ont pu
bénéficier de leurs interventions.

Dates à retenir

Cycle de Conférences Histoire de l’Art avec
Marie-Laure Guégan (plasticienne)
sur le thème du « temps » :
- ses représentations :  mardi 14 février, 
- son opacité et sa transparence : mardi 18 avril.
Salle Rose des Urbanistes, 18h30

Stage de dessin pour les enfant s de 7 à
10 ans, pendant les vacances de février. Se
renseigner auprès de l’école.

Laurence Briand
arrive de St-Lô où elle
enseignait au centre
socio-culturel.
Elle dispose d’une
forte expérience
auprès des enfants et
des adolescents.

Une nouvelle directrice à l’école de dessin

Pour ses élèves, le ren-
dez-vous est hebdoma-
daire...
Pour les autres, l’école
de musique offre un choix
de rendez-vous  étalé sur
l’année et constant...
réparti sur différentes
communes du Pays de
Fougères.
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« Têtes de lecture »... en réseau
15 bibliothèques au service de la lecture publique

Les communes n’ont pas attendu l’intercommunalité pour mettre en place
leurs bibliothèques de proximité. Associatives ou communales, souvent por-
tées à bout de bras par des bénévoles, ces bibliothèques sont les partenai-
res naturels  des écoles, du loisir familial,  un service culturel de proximité
pour ceux qui ont le plus de mal à se déplacer….

L’intercommunalité leur a apporté une nouvelle dynamique en les rassem-
blant au sein d’un réseau qui concerne aujourd’hui 7 300 abonnés.

C’est en 2003, lorsque Fougères Communauté a pris la compétence relative
aux bibliothèques que l’idée du réseau apparaît comme une évidence.
Demain, en 2007, la médiathèque s’affirmera comme le « coeur » de ce
réseau,  le tremplin pour de nouvelles actions en faveur de la diffusion cul-
turelle (avec le livre bien sûr mais aussi avec le CD, le DVD…)

Pour la lecture publique, 
le bonus 
de l’intercommunalité...

... C’est la mise en place, dans toutes
les bibliothèques, de la gratuité d’abon-
nement pour tous les jeunes de moins
de 14 ans. 

... C’est aussi une procédure d’achat
d’ouvrages centralisée depuis 2004 par
les services de Fougères Communauté.
En 2005, la communauté de communes
a investi 70 000 € dans l’achat d’ouvra-
ges -  environ 5 000 nouveaux titres -  et
10 000 € pour les abonnements de jour-
naux et revues destinés à enrichir l’offre
des 15 bibliothèques. Le choix des titres
demeure  bien sûr celui des bibliothécai-
res professionnels ou bénévoles. 

... Le bonus « intercommunalité » c’est
enfin, la possibilité de porter un projet
aussi important que celui de la nouvelle
médiathèque… avec un point complé-
mentaire gagnant : dans les bâtiments
de la médiathèque, seront implantés les
services de la Bibliothèque Dépar-
tementale d’Ille-et-Vilaine. Un regroupe-
ment qui permettra de positionner ce
pôle culturel comme une véritable « tête
de pont » de la lecture publique sur
notre territoire.                             

Un exemple : 
A Luitré, 
22 bénévoles et 1 professionnel animent la bibliothèque

La bibliothèque de Luitré est l’une de ces bibliothèques de proximité où les
bénévoles peuvent s’appuyer sur les compétences d’un bibliothécaire profes-
sionnel. Anthony Crocq a d’abord été employé par la commune au titre d’un
emploi jeune. A l’issue de ce contrat, en octobre dernier, Fougères
Communauté l’a recruté comme agent de bibliothèque.

Ici l’offre des rayons Livres repose sur
plus de 3 400 titres. Mais la bibliothè-
que propose aussi un choix de casset-
tes vidéo, de DVD... et en 2005, elle a
ouvert un fond « Musique » tout en
développant son choix de BD adul-
tes... De quoi satisfaire les intérêts les
plus variés.

Cette offre-là, à deux pas de chez soi,
c’est plutôt pratique. Les résidents de
la commune savent en profiter : la
bibliothèque regroupe 284 abonnés.

Mais sa vocation ne s’arrête pas là.
Ici, à deux pas de l’école,  dans le
même bâtiment que le centre aéré et
l’espace multimédia, la bibliothèque
s’affirme comme un vrai pôle d’anima-
tion au coeur de la commune.... 
Ici, la proximité se joue d’abord dans
les relations privilégiées que la biblio-
thèque entretient avec les enfants des
écoles... Mais aussi dans son ouver-
ture vers les plus âgés. 

« Tous les 15 jours, explique Anthony
Crocq, nous nous rendons à la

Maison de Retraite avec un charriot de
livres et de magazines.»
Dans ces visites régulières du bibliothè-
caire et des bénévoles,  le livre est pré-
sent bien sûr mais « c’est avant tout un
vrai rendez-vous : de rencontre et de
parole avec les résidents... »

La bibliothèque se donne encore pour
ambition de mobiliser les habitants
autour d’événements réguliers : Lire en
Fête, Jury du Prix Ados, expositions
(dessins, prêts proposés par la BDIV ...) 



Depuis plus d’un un an, une antenne de
la Bibliothèque départementale – un
service du Conseil général - est implan-
tée à Fougères. Provisoirement héber-
gée dans les locaux du Collège
Thérèse Pierre, elle attend de pouvoir
intégrer en 2007, ses nouveaux bâti-
ments dans l’enceinte de la future
médiathèque.

La bibliothèque départementale (BDIV)
est un partenaire essentiel du réseau.
Sa mission : aider les bibliothèques
implantées dans les communes de
moins de 10 000 habitants à diversifier
leur offre en leur proposant un service
de prêt (livres, CD audios, cédéroms…) 
Hors celle de Fougères, l’ensemble de
nos bibliothèques fait donc appel à ses
services pour compléter leur fonds pro-

pre et le renouveler.
Avec un stock de 25 000 ouvrages et
supports (renouvelé deux fois par an),
la BDIV est vraiment un allié précieux
pour le développement de la lecture
publique sur notre territoire.

Jusqu’en 2003, c’est depuis Rennes
qu’elle desservait les bibliothèques du
département. La création d’antennes
délocalisées répond à une volonté de
rapprocher ses services de ses usa-
gers. L’antenne de Fougères ouverte en
2004 a été la première du genre.

La BDIV assure également un service
de prêt d’expositions et des formations
pour les professionnels et les bénévo-
les. D’où encore, l’importance de cette
nouvelle proximité.

La bibliothèque de Fougères est ani-
mée par 12 professionnels. 
100 000 ouvrages y sont rassemblés
(dont 20 000 pour les plus jeunes). 
142 titres de presse et presse-maga-
zine y sont proposés.

Chacune des  bibliothèques de
Fleurigné, Javené (notre photo),
Laignelet, Lécousse, Le Loroux, Luitré,
bénéficie du soutien d’un professionnel
(Fougères Communauté participe au
financement de trois postes).
Mais le bénévolat garde ici aussi toute
son importance.

A Combourtillé, Dompierre-du-
Chemin,  Landéan, Parcé, Parigné,
Romagné (notre photo), Beaucé et
Billé :  ce sont les bénévoles qui por-
tent les bibliothèques.

- La bibliothèque de Fleurigné a ouvert
ses portes en septembre 2005. Afin
d’alimenter son offre, Fougères-
Communauté a investi 3 000 € dans
l’achat de quelque 280 titres d’ouvrages.

- A Parigné , la bibliothèque s’apprête à
intégrer un nouveau bâtiment plus spa-
cieux : l’ancien presbytère réhabilité.

En 2007 : la nouvelle
médiathèque de Fougères
Communauté, un point fort
de l’animation du réseau,
élargira son offre grand
public à de nouveaux sup-
ports : CD, DVD...

La bibliothèque de Fougères
compte 5 500 abonnés.
Toutes ensemble, les autres
bibliothèques rassemblent
1 800 abonnés.
Quelle que soit leur taille, quel
que soit le nombre de leurs
abonnés, elles jouent toutes un
rôle d’animation important dans
la vie des communes. Et l’enga-
gement des quelque 100 béné-
voles qui les animent  est ici pri-
mordial.

Un partenaire précieux du réseau 
La Bibliothèque dép artement ale d’Ille-et-V ilaine

Dernière nouvelles..............

L’Office de tourisme... 
C’est aussi un service de proximité...
Au n°2 de la rue Nationale, à Fougères, l’Office de tourisme est bien sûr le lieu
d’accueil et d’informations pour nos visiteurs, la « vitrine » de notre vocation
touristique... Mais pour nous, résident s de Fougères Communauté, il est
aussi un lieu d’information pour nos loisirs quotidiens, nos balades, nos
vacances à l’extérieur ...

L’Office vous accueille le lundi de 14h à
18h, du mardi au samedi de 10h à 12h30
et de 14h à 18h.

A l’accueil de la rue Nationale ou sur
les salons du Tourisme dans l’Ouest
et en France, la qualité des services
offerts par notre Office est  clairement
reconnue puisqu’il est l’un des trois
Offices du département (avec Rennes
et St-Malo) à arborer un classement
« 3 étoiles ».

Pour nous, c’est aussi un service de
proximité.
D’abord parce qu’il nous aide à prépa-
rer nos destinations vacances.
Ensuite, parce que dans notre vie
quotidienne et sur notre propre terri-
toire,  l’Office de Tourisme est là pour
nous simplifier la vie : horaires des
cars, du cinéma, plans de ville...

A 80% le financement de l’Office est
assuré par la subvention annuelle de
Fougères Communauté (133 000 €).

Fougères Communauté a délégué à
l’Office du tourisme l’animation et la pro-
motion du tourisme sur son territoire.

Près de 40 000 personnes se présentent
chaque année à l’accueil.... Le site inter-
net de l’office (www.ot-fougeres.fr) a été
visité 98 325 fois en 2004.

Pour p arcourir en toutes saisons, les
250 km de sentiers de randonnée de
Fougères Communauté : le rando -guide

vous sera un allié précieux... et
facile à mettre dans votre poche.
Une pochette de 26 fiches balades
(d’une durée variable de 1 à 3
heures) est en vente au prix de
2 € à l’office de tourisme.
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Parole de chiffres !
Si ces derniers savent nous parler,
il suffira de dire ceci :
2 600 élèves des cycles « mater-
nelle » et « élémentaire », 900 col-
lègiens et lycéens fréquentent cha-
que année la piscine Mimi Renno.
Le public scolaire représente près
de 38% de sa fréquentation. 
Une priorité !.. et une priorité ren-
forcée pour tous les enfants du ter-
ritoire de la communauté.

Pour la nat ation scolaire 
le bonus de 
l’intercommunalité
c’est l’application d’un tarif forfai-
taire unique pour toutes les éco-
les : intégrant l’entrée à la piscine
et l’encadrement ainsi que les
frais de déplacement.

Que les enfants s’y rendent à
pied ou en car, que leur école soit
à deux pas de la piscine ou aux
limites du territoire communau-
taire  : le tarif est le même. Les
familles et les écoles des enfants
des communes les plus éloi-
gnées n’ont donc pas à supporter
des frais supplémentaires liés à
leur déplacement.... 

Toutes les écoles de la commu-
nauté se trouvent donc en totale
égalité au planning de la natation
scolaire et cela au même prix
(Fougères Communauté finance
50% des frais liés à l’accueil des
classes de son territoire).

On y va pour entretenir sa forme, pour apprendre à nager ou développer ses performances

La piscine, c’est 120 000 entrées chaque année... 
Tous les enfant s de Fougères Communauté la connaissent. Car  l’un de ses objectifs clairement affi -
chés est la maîtrise de la nat ation pour tous les élèves scolarisés en cycle élément aire à l’heure de
leur entrée au collège.
Mais elle est aussi le lieu d’entraînement et de compétition pour les clubs de nat ation, de plongée, de
gymnastique volont aire... qui représentent 18% de ses « client s » réguliers.
La piscine est enfin un lieu de détente et de remise en forme pour un public familial et individuel...

L’effort réalisé sur le terrain de la natation scolaire affirme la vocation à la fois 
sportive et sociale de la piscine.

Remise en forme ou entraînements
sportifs, les clubs et associations utili-
sent régulièrement la piscine : Club de
Natation Fougerais, club Subaquatique,
gymnastique volontaire (AFGV et Gym
dynamic), sport scolaire... tous ensem-
ble ont généré plus de 23 000 entrées
en 2004.
Une dynamique sportive que Fougères
Communauté a à coeur d’accompagner
par des conditions tarifaires privilégiées,
des mises à disposition d’équipements...

Piscine Mimi Renno - 
En période scolaire : la piscine est
ouverte au grand public le mercredi de
14h à 17h30, le vendredi de 12h à 14h
(grand bain) et de 17h à 20h, le samedi
de 9h30 à 12h15 et de 14h30 à 18h30,
le dimanche de 9h à 12h45 (le reste des
créneaux horaires est réservé à la natation
scolaire et aux associations).
Horaires en période de vacances scolaires :
se renseigner à l’accueil de la piscine.

La piscine fonctionne grâce à une équipe
de 12 personnes dont 6 maîtres nageurs.

Le projet de future piscine (ouverture pré-
vue en 2008) prend largement en compte
ces objectifs en matière de natation sco-
laire et d’accompagnement de la vie spor-
tive : 2 bassins de 25m, bassin d’appren-
tissage, fosse de plongée...
Il valorise en outre un usage individiduel
et familial de loisirs et de remise en
forme : aquaboggan, bassin à jets, patau-
geoire, banquettes  massantes,  jets et
bains bouillonnants, sauna, hammam,
jacuzzi, salle fitness....   

Future piscine : le bassin ludique


